
VILLE DE BOIS-GUILLAUME
CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DÉCEMBRE 2025

DELIBERATION N°2025_088

VILLE DE BOIS-GUILLAUME (SEINE-MARITIME)

CONSEIL MUNICIPAL
18 DÉCEMBRE 2025

Date de la convocation : 12/12/2025 Date d’affichage : 12/12/2025
Conseillers en exercice : 33
Conseillers présents régulièrement convoqués : 26
Représentés régulièrement convoqués : 6
Absents : 1

Présents régulièrement convoqués     :   Mmes et MM.
Théo  PEREZ,Philippe  Emmanuel  CAILLÉ,Mélanie  VAUCHEL,Michel  PHILIPPE,Patricia  RENAULT,Jérôme
ROBERT,Margaux  VANTHOURNOUT,Aurélien  BEHENGARAY,Marie  MABILLE,Hervé  ADEUX,Christine
LEROY,Isabelle  HERBERT,Grégory  DEREN,Basile  BERNARD,Hélène  SOLER,Jean-Marie
LÉGUILLON,Stéphane  BERTOLETTI,Grégoire  POUPON,Vincent  BOURGES,Bruno  COLESSE,Catherine
GENDRE,Marie-Françoise  GUGUIN,Nicole  BERCES,Gildas  QUÉRÉ,Philippe  COUVREUR,Isabelle  SAINT
BONNET

Absents excusés régulièrement convoqués     :   
Mme  Gaëlle  RICHET pouvoir  à  M  Philippe  Emmanuel  CAILLÉ,Mme  Claire  PEREZ pouvoir  à  M  Basile
BERNARD,Mme Marie-Laure PATOUX pouvoir  à Mme Mélanie VAUCHEL,Mme Marie-Josèphe LEROUX-
SOSTÈNES pouvoir à Mme Marie-Françoise GUGUIN,M Lionel ANSELMO pouvoir à M Gildas QUÉRÉ,M
Frédéric ABRAHAM pouvoir à Mme Nicole BERCES

Secrétaire de séance     :   Mme Isabelle HERBERT

10  -  OBJET     :  TRANSITION  ECOLOGIQUE  -  INTERCOMMUNALITE  -  AGENCE  LOCALE  DE  LA  
TRANSITION  ENERGETIQUE  ROUEN  NORMANDIE  -  STATUTS  MODIFIÉS  DE  LA  SPL  ALTERN  -
APPROBATION - REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE - AUTORISATION

Rapporteur     : Philippe Emmanuel CAILLÉ au nom du Conseil de la Municipalité

2025_088

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L.1531-1 et suivants
relatifs aux Sociétés Publiques Locales ;

VU le Code du commerce, notamment les dispositions relatives aux sociétés anonymes ;

VU la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010 relative aux sociétés publiques locales ;

VU les statuts de la Société Publique Locale (SPL) ALTERN dont le siège social est situé à 108 Av François
Mitterrand 76000 Rouen, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rouen sous le numéro
90938391100023 ;
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VU la délibération de la commune de Bois-Guillaume en date du 18 février 2021 décidant de participer à la
création  de  la  société  publique  locale  «  ALTERN –  Agence  locale  de  la   transition  énergétique  Rouen
Normandie » et de d’autoriser la participation de la commune de Bois-Guillaume au capital de la SPL ;

VU la délibération du Conseil  de la Métropole en date du 21 Mars 2021 autorisant la création de la SPL
ALTERN et la souscription au capital initial ;

VU le rapport de valorisation des parts sociales de la SPL ALTERN établissant la valeur de cession de l'action
à 500 € ;

VU le projet de modification des statuts de la SPL ALTERN ;

Vu la délibération de la Métropole Rouen Normandie en date du 12 novembre 2025 approuvant la cession de
parts sociales de la SPL ALTERN au profit de nouvelles communes et la modification des statuts sociaux.

CONSIDÉRANT QUE :

Selon l’Art 3 de ses statuts, La SPL ALTERN a pour objet : « pour le compte exclusif de ses collectivités et
groupements  de collectivités  actionnaires,  et  dans  le  périmètre  géographique  de  ceux-ci,  d’apporter  son
concours dans la réalisation de leurs actions dans le domaine de la Transition énergétique et notamment en
matière  de  programme  de  sobriété,  d’efficacité  énergétique  ainsi  que,  de  manière  soit  intégrée  soit
complémentaire, dans l’émergence de projets d’énergies renouvelables, dans leurs développements, leurs
gestions et leurs exploitations. » 

A cet effet, la Société pourra réaliser toute prestation qui lui sera confiée par ces collectivités et groupements
de collectivités actionnaires. 

La Société est habilitée à exercer toute mission accessoire à celles définies ci-dessus.

L’existence d’une telle société, dont le capital social est détenu exclusivement par des collectivités territoriales
ou  leurs  groupements,  permet  de  faciliter  et  d’améliorer  le  recours  à  des  prestations  intégrées  par  ses
actionnaires, notamment sous forme de marchés ou de concessions, lesquels peuvent faire appel à la société
sans mise en concurrence préalable, conformément à la jurisprudence applicable aux marchés de prestations
internes ainsi qu’au code de la commande publique entré en vigueur le 1er avril 2019 ;

La possibilité  de faire évoluer les statuts  pour augmenter la participation des communes en donnant
une représentation plus grande aux membres désignés par l’assemblée spéciale au sein du Conseil
d’Administration de la société. Le nombre de représentants de la Métropole passerait ainsi de 13 à 12 et
celui de l’Assemblée spéciale de 4 à 5. 

Cette  évolution  nécessite  de  modifier  les  statuts  pour  y  préciser  une  règle  de  calcul  du  nombre  de
représentants par catégorie d’actionnaire.

Après en avoir délibéré,  

DÉCIDE :

D'APPROUVER le projet de modification des statuts de la SPL ALTERN annexé à la présente délibération,
portant notamment sur :

 La nouvelle répartition du capital social

 La précision d’une règle de calcul du nombre de représentants par catégorie d’actionnaire

 La refonte et mise en conformité des statuts visant une plus grande sécurité juridique

DE  DONNER mandat  aux  représentants  de  la  commune,  lors  de  l’assemblée  générale  extraordinaire
convoquée pour délibérer sur le projet de modification des statuts de la SPL ALTERN.
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D’AUTORISER le représentant dûment habilité à accomplir toutes les formalités légales et réglementaires
nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente  délibération,  et  notamment  de  prendre  part  au  vote  lors  de
l'assemblée générale extraordinaire de la SPL qui constatera ces modifications.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - 
1 absent : Karen YVAN

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, adopte la présente délibération sur la base du vote auquel il est
procédé : 

Pour : 32 Contre : 0 Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme,

le Maire,
#signature#

Théo PEREZ
Document signé électroniquement 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rouen,
53  avenue  Gustave  Flaubert  76000  ROUEN,  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  Tribunal
Administratif  peut  aussi  être  saisi  via l'application informatique "télérecours citoyens"  accessible  par le  site  internet
www.telerecours.f  r   

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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